
PLANNINGS :  
GUIDE PRATIQUE 

La direction veut nous imposer des plannings déroulants  
pour palier au manque d’effectif et à l’absentéisme… 

mais le manque d’effectif, c’est elle qui le crée volontairement…  
 

Tout ça pour nous obliger à travailler +, collectivement et individuellement, 
en faisant des économies sur notre dos…  

Dans ce document,  
SUD vous propose les textes légaux et son analyse de la situation…  

 



QUE DIT LA LOI ?  
C’EST LE DÉCRET N°2022-9 DU 4 JANVIER 2002 QUI FIXE LE PLUS DE RÈGLES :  
 
• Nos plannings sont construits sur la base d’une durée hebdomadaire de 35h, 

soit un maximum de 1607h par an (sa ns les congés supplémentaires hiver/
suj/fractionnement et selon qu’on travaille exclusivement de nuit et/ou en       
repos variable) pour un temps plein. (art 1) 

 
• La durée de travail hebdomadaire ne peut pas dépasser 44h sur 7 jours 

« déroulant » (pas forcément du lundi au lundi, donc), 48h en cas d’heures 
supplémentaires. Ça veut donc dire qu’un planning prévisionnel prévoyant 
d’emblée de vous faire travailler + de 44h n’est pas légal. (art 6 ET 9) 

 
• Le repos quotidien entre 2 journées de travail ne peut EN AUCUN CAS être     

inférieur à 12h SAUF en cas d’accord local suite à la signature du Ségur 
(abaissement à 11h) (art 6) 

 
• ce 

qui veut dire, par ex, qu’on ne peut pas finir par un soir pour reprendre sur un 
matin s’il s’agit de notre seul repos de la semaine (art 6) 

 
Les repos hebdomadaires doivent être de . 

 
• En cas de travail continu, l’amplitude horaire max est de 9h en journée, 10h la 

nuit. Du fait des risques importants sur notre santé, les amplitudes horaires en 
12h sont donc interdites sauf dérogation et les circonstances de leur mise en 
place sont cadrées par la loi (art 7) 

 
• Les heures sup’ sont normalement plafonnées à 20h/mois sauf dérogation 

mais ne peuvent en aucun cas entraîner un volume de + de 48h de travail sur 
7j (art 15) 

 
• Le planning avec la répartition des horaires de travail de chacun est établi 

pour chaque mois. Il doit être publié et mis à la disposition des agents au 
moins 15 jours avant. (art 13 ) 

 
• Toute modification des horaires de service doit avoir lieu au moins 48h à 

l’avance et implique une information immédiate des agents concernés par 
cette modification (art 13) 



Si votre planning ne respecte pas la législation,  
vous pouvez contacter SUD pour faire respecter vos droits.  

 

Imposer des rythmes de travail illégaux expose les agents à des risques 
d’accidents de travail . C’est INTERDIT !  

Et quand on voit la difficulté à faire reconnaître  
nos accidents de travail,  autant les éviter ! 

 

Ces rythmes intenables vous exposent aussi à des risques 
d’erreurs professionnelles. Et là, la réalité est cruelle car 
on n’a jamais vu un directeur ou un cadre jugé suite à une 

éventuelle faute professionnelle sur un patient…  
C’est pour ça qu’il est essentiel pour la survie de votre carrière 

de faire respecter votre rythme de travail  
et de prouver que vous avez alerté sur leur non respect et les 

risques qui vous sont imposés en conséquence ! 
ET ÇA, SUD LE FAIT AVEC VOUS 365 JOURS/AN.  

Concrètement, ça veut dire qu’une fois le contrat signé avec la direction, 
vous êtes obligés de réaliser le volume d’heures sup’ auquel vous êtes           
engagés. Et selon l’accord local signé ET le contrat, vous n’aurez 
pas forcément le choix du nombre d’heures, du jour, de l’horaire, 
du mois ou même du service … C’est une manière même pas déguisée 
de nous imposer une flexibilité  dangereuse pour tout le monde…  
Bien entendu, une fois obligatoires, les heures sup ne seront plus 
majorées… C’est une des manières dont les signataires du Ségur 
ont cassé les 35H et le cadre légal sécurisé actuel…   

 



ALORS, QUE FAIRE EN CAS DE NON RESPECT 

DES RÈGLES DE PLANNING ? 

Pour nous contacter :  

Téléphone : 05 46 45 61 10 / 06 14 78 03 47 

Mail : sudsantesociaux17@gmail.com 

Flashez les flashcodes ci-dessous  

pour suivre nos infos sur internet et les réseaux sociaux : 

 


